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Affaire : 18-039P 
Construction d’une plateforme tri-température et de bureaux 
 
Lieu : Z.A. de Kertédevant - 22170 PLOUAGAT 
 
Maître d’ouvrage :   LIDL 

  33 rue Charles Péguy 

  67 200 STRASBOURG   

Maître d’œuvre :    IDEC 

  3 rue Copernic – CS83425 La Chaussée St-Victor 

  41 034 BLOIS CEDEX   

Architecte :       SOHO ATLAS  

    91 rue Lecourbe 

    75015 PARIS 

 

Attestation de l’Architecte 
 
 

Je soussigné, Olivier MALAPERT, atteste, 
   
 

 Avoir pris connaissance de l’existence de risques 
technologiques liés à l’entreprise COOPAGRI. 
 

 Le terrain est impacté par la zone T2 de COOPAGRI, dans 
laquelle sont autorisées les nouvelles constructions sous 
réserve qu’elles soient adaptées pour résister à l’effet de 
surpression engendrée par le risque industriel, notamment 
sur ces constructions des actions de renforcement sur le bâti 
dimensionné en fonction de l’intensité des effets. 

 
 Que pour notre projet, aucune construction ne sera réalisée 

au droit de cette zone T2. En effet le bâtiment principal est 
écarté des effets indirects d’environ 2 m. Enfin les vitrages 
seront éloignés de plus de 60m de cette zone T2 

 
 
 
 
 
 Paris, le       
 Olivier MALAPERT 
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